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(54)  Procédé  de  planification  de  requêtes  d'un  satellite  par  recuit  simulé  contraint 

(57)  La  présente  invention  est  un  procédé  itératif 
permettant  d'établir  un  plan  de  requêtes  pour  un  satellite 
d'observation.  Un  plan  consiste  en  une  succession  de 
requêtes  auxquelles  sont  associées  des  pluralités  d'op- 
portunités  de  satisfaction  de  ces  requêtes.  Le  plan  doit 
par  ailleurs  respecter  une  pluralité  de  contraintes. 

Chaque  itération  k  du  procédé  itératif  est  composée 
des  étapes  suivantes  : 

•  choix  d'une  nouvelle  opportunité, 
•  élaboration  d'un  plan  provisoire  à  partir  du  plan  pré- 

cédent  k-1  calculé  à  l'itération  précédente  et  de  cet- 

te  nouvelle  opportunité, 
•  vérification  du  respect  de  la  pluralité  de  contraintes 

par  le  plan  provisoire, 
•  évaluation  de  la  qualité  duplan  provisoire, 
•  détermination  si  le  plan  provisoire  doit  être  entériné 

comme  plan  k  en  fonction  de  la  qualité  du  plan  pro- 
visoire  et  de  la  qualité  du  plan  précédent  k-1  . 

Le  procédé  se  caractérise  en  ce  que  la  détermina- 
tion  de  l'entérinement  du  plan  provisoire  se  fait  par  une 
métaheuristique  probabiliste  de  type  recuit  simulé,  ainsi 
que  par  la  règle  de  construction  du  plan  provisoire  en 
fonction  de  la  nouvelle  opportunité  choisie. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  pla- 
nification  des  différentes  requêtes  de  prises  de  vue  que 
doit  remplir  un  satellite  d'observation  équipé  de  diffé-  s 
rents  capteurs  (radar,  infrarouge  ou  optique). 

Une  requête  de  prise  de  vue  est  une  demande  par- 
ticulière  provenant  d'un  certain  client  et  concernant  une 
observation  particulière  (c'est-à-dire,  une  photographie 
d'une  région  déterminée  de  la  Terre).  10 

Les  satellites  d'observations  sont  en  général  défi- 
lants,  c'est-à-dire  qu'ils  possèdent  une  périodicité  orbi- 
tale  de  sorte  qu'une  même  région  de  la  Terre  est  sus- 
ceptible  d'être  observée  par  un  même  satellite  à  plu- 
sieurs  moments  distincts.  Dans  la  suite,  on  appellera  «  15 
opportunité  »  chacune  des  possibilités  dont  dispose  un 
satellite  pour  réaliser  une  requête  donnée. 

Une  requête  peut  consister  à  prendre  plusieurs 
photographies  d'une  même  région,  ceci  dans  le  but  d'en 
construire  une  vue  stéréoscopique  par  exemple.  Il  de-  20 
vient  alors  nécessaire  de  satisfaire  plusieurs  opportuni- 
tés  de  la  même  requête  pour  que  celle-ci  soit  satisfaite. 
Dans  la  suite,  on  dira  d'une  requête  qu'elle  est  saturée 
en  opportunités  lorsque  l'ensemble  des  photographies 
demandées  est  planifié.  25 

Par  ailleurs,  il  existe  un  certain  nombre  de  contrain- 
tes  interdisant  certaines  opportunités. 

Tout  d'abord,  le  client  demandant  une  requête  pré- 
cise  généralement  une  date  limite  avant  laquelle  il  dé- 
sire  que  sa  requête  soit  réalisée.  De  ce  fait,  le  nombre  30 
d'opportunités  pour  une  requête  donnée  se  trouve  limi- 
té. 

De  la  même  façon,  on  peut  savoir  a  priori  que  cer- 
taines  opportunités  seront  impossibles  à  remplir  du  fait 
de  mauvaises  conditions  météorologiques.  Cette  con-  35 
trainte  n'a  d'incidences  que  pour  les  capteurs  optiques. 

De  plus,  un  satellite  peut  avoir  des  requêtes  corres- 
pondant  à  des  observations  de  régions  très  voisines  de 
la  Terre.  Du  fait  du  nombre  limité  de  capteurs  embar- 
qués,  il  ne  pourra  pas  forcément  traiter  toutes  ces  ob-  40 
servations.  Par  conséquent,  une  partie  de  ces  requêtes 
devra  être  traité  ultérieurement,  lorsque  le  satellite  re- 
passera  au-dessus  de  la  zone  concernée.  Autrement 
dit,  le  choix  d'une  opportunité  particulière  d'une  requête 
invalide  des  opportunités  pour  d'autres  requêtes.  45 

Par  ailleurs,  le  satellite  doit  communiquer  les  ima- 
ges  prises  aux  stations  terrestres  de  télémesure.  Les 
communications  entre  le  satellite  et  la  station  ne  sont 
possibles  que  pendant  une  durée  dite  de  visibilité,  ré- 
duite.  Elles  ont,  de  plus,  des  débits  limités,  de  sorte  que  so 
le  satellite  doit  contenir  une  mémoire  servant  de  tampon 
en  mémorisant  les  données  devant  être  transmises. 
Comme  le  poids  d'un  satellite  est  un  critère  majeur,  cette 
mémoire  est  limitée  et,  par  conséquent,  certaines  op- 
portunités  de  requêtes  deviennent  impossibles  à  hono-  55 
rer  lorsque  la  disponibilité  mémoire  est  insuffisante. 

Une  contrainte  supplémentaire  peut  être  de  ne 
communiquer  les  données  résultant  d'une  requête  que 

vers  une  station  située  sur  le  territoire  du  pays  ayant 
commandité  la  requête.  En  effet,  certaines  requêtes 
peuvent  revêtir  un  caractère  confidentiel  (observations 
de  sites  militaires  par  exemple)  et  ne  doivent  être  re- 
transmises  que  sur  des  sites  agréés  par  le  commandi- 
taire. 

Une  autre  contrainte  peut  être  aussi  la  répartition 
des  requêtes  réalisées  en  fonction  du  client  et  de  la  par- 
ticipation  financière  que  le  client  a  investie  dans  le  sa- 
tellite.  La  proportion  de  requêtes  réalisées  par  nationa- 
lités  doit  correspondre  approximativement  à  la  propor- 
tion  des  investissements  consentis  par  ces  nations. 

Le  problème  de  planification  que  se  propose  de  ré- 
soudre  la  présente  invention  consiste  à  trouver  un  or- 
donnancement  des  différentes  requêtes  qui  optimise  un 
critère  d'évaluation  donné  (nombre  de  requêtes  plani- 
fiées,  surface  totale  correspondant  aux  requêtes  plani- 
fiées,  volume  total  correspondant  aux  requêtes  plani- 
fiées...)  tout  en  tenant  compte  des  différentes  contrain- 
tes. 

D'une  façon  générale,  un  tel  problème  de  planifica- 
tion  fait  parti  de  la  classe  des  problèmes  dits  «  NF-com- 
plets  ».  Pour  une  présentation  complète  des  problèmes 
NP-complets,  le  lecteur  pourra  se  référer  à  l'ouvrage 
«Intelligence  Artificielle  et  Informatique  Théorique  »  de 
Jean-Marc  Alliot  et  Thomas  Schiex  paru  chez  Cépa- 
duès  Éditions,  et,  plus  particulièrement,  son  chapitre  11 
traitant  de  la  théorie  de  la  complexité,  ou  dans  l'ouvrage 
en  langue  anglaise  «  Computers  and  Intractability:  a  gui- 
de  to  the  theory  of  NP-completeness»  de  Garey  et  Jo- 
hnson  aux  éditions  Freeman,  1979. 

Il  est  toutefois  important  de  noter  qu'un  problème 
d'un  tel  type  possède  une  complexité  croissant  de  façon 
non  polynomiale  avec  la  taille  du  problème,  c'est-à-dire 
dans  ce  cas  d'espèce,  avec  le  nombre  d'opportunités  à 
planifier. 

Par  conséquent,  le  problème  se  ramène  à  la  recher- 
che  d'une  bonne  solution  et  non  de  la  meilleure  solution. 

Il  serait  vain  de  dresser  une  liste  exhaustive  des  très 
nombreuses  méthodes  cherchant  à  résoudre  des  pro- 
blèmes  de  ce  genre.  On  peut  toutefois  citer  à  titre 
d'exemple  les  approches  de  type  «propagation  de  con- 
traintes»  qui  ont  été  appliquées  à  la  planification  de  re- 
quêtes  d'un  satellite  d'observation.  Le  lecteur  pourra  par 
exemple  se  référer  l'article  «Exact  and  Approximate 
Methods  for  the  Daily  Management  of  an  Earth  Obser- 
vation  Satellite  »  de  J.  C.  Agnèse,  N.  Bataille,  D.  Blums- 
tein,  E.  Bensanaet  G.  Verfaillie  in  «Artificial  Intelligence 
and  Knowledge  Based  Systems  for  Space  -  3b  Works- 
hop  »,  publication  de  l'Agence  Spatiale  Européenne. 

On  peut  citer  aussi  le  cas  du  satellite  d'observation 
SPOT  pour  lequel  la  planification  est  faite  par  un  systè- 
me  expert. 

Toutefois,  ces  différentes  solutions  ne  donnent  pas 
de  très  bons  plans  (c'est-à-dire  que  le  nombre  de  requê- 
tes  planifiées  n'est  pas  très  élevé)  et  surtout  elles  de- 
mandent  énormément  de  temps  de  calcul  avant  de  don- 
ner  un  plan  acceptable.  Par  exemple,  une  implémenta- 
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tion  d'une  méthode  de  type  propagation  de  contraintes 
ne  donne  qu'au  bout  de  plusieurs  heures  de  calcul,  un 
plan  qui  réalise  environ  70%  des  requêtes  parmi  un  en- 
semble  de  10000  requêtes  et  de  200000  opportunités. 

La  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
procédé  qui  donne  un  plan  de  requêtes  de  qualité  su- 
périeure  à  ceux  connus  dans  un  temps  plus  court.  Ty- 
piquement,  sur  le  même  exemple  que  celui  mentionné 
ci-dessus,  le  procédé  conforme  à  l'invention  donne  un 
plan  satisfaisant  environ  80%  des  requêtes  en  quelques 
minutes  seulement  sur  un  ordinateur  de  type  classique. 

De  plus,  dans  la  mesure  où  le  procédé  selon  l'in- 
vention  est  suffisamment  rapide,  il  devient  possible  de 
générer  des  plans  sur  un  horizon  de  plusieurs  mois,  ce 
qui  a  notamment  comme  avantage  d'améliorer  la  qualité 
du  plan. 

Le  procédé  conforme  à  l'invention  est  un  procédé 
itératif  dans  lequel  chaque  itération  k  est  composée  des 
étapes  suivantes  : 

•  choix  d'une  nouvelle  opportunité, 
•  élaboration  d'un  plan  provisoire  à  partir  du  plan  k-1 

calculé  à  l'itération  précédente  et  de  ladite  nouvelle 
opportunité, 

•  vérification  du  respect  des  contraintes  par  ledit  plan 
provisoire, 

•  évaluation  de  la  qualité  dudit  plan  provisoire, 
•  détermination  si  le  plan  provisoire  doit  être  entériné 

comme  plan  k  en  fonction  de  la  qualité  dudit  plan 
provisoire  et  de  la  qualité  dudit  plan  k-1  calculé  à 
l'itération  précédente, 

le  procédé  se  caractérisant  en  ce  que  la  détermi- 
nation  de  l'entérinement  dudit  plan  provisoire  se  fait  par 
une  métaheuristique  probabiliste  de  type  recuit  simulé. 

Comme  pour  tout  procédé  itératif,  il  est  important 
de  préciser  la  condition  initiale  du  procédé  ainsi  que  la 
ou  les  conditions  d'arrêt. 

Préférentiellement,  le  plan  initial  est  un  plan  vide, 
mais  il  est  possible  de  précalculer  un  plan  initial  non  vide 
avant  d'appliquer  sur  celui-ci  l'algorithme  évoqué  ci- 
dessus. 

Les  conditions  d'arrêt  de  l'algorithme  sont  consti- 
tuées  de  conditions  classiques  pour  ce  type  d'algorith- 
mes  itératifs  comme,  par  exemple,  le  temps  de  traite- 
ment,  le  nombre  d'itérations  ou  le  passage  en  dessous 
d'un  certain  seuil  de  la  différence  en  valeur  absolue  de 
la  qualité  du  plan  à  l'itération  k  et  de  la  qualité  du  plan 
à  l'itération  k-1  . 

On  peut  de  plus  ajouter  des  conditions  propres  au 
recuit  simulé  comme  par  exemple  le  passage  au-des- 
sous  d'un  certain  seuil  (différent  du  premier)  de  la  tem- 
pérature.  La  notion  de  température  sera  explicitée  par 
la  suite. 

Il  est  bien  sûr  possible  d'utiliser  d'autres  conditions 
d'arrêt  ou  de  combiner  plusieurs  d'entre  elles,  tout  en 
restant  dans  le  cadre  de  la  présente  invention. 

L'invention,  ses  caractéristiques  et  ses  avantages 

apparaîtront  de  façon  plus  claire  dans  la  description  qui 
suit  en  liaison  avec  les  figures  évoquées  ci-dessous  : 

La  figure  1  représente  une  représentation  très 
s  schématique  du  procédé  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  illustre  sur  un  exemple  le  principe  géné- 
ral  du  recuit  simulé  (courbe  d'une  fonction  à  optimi- 
ser) 

10  De  façon  générale,  le  recuit  simulé  est  une  méta- 
heuristique  s'appliquant  à  tout  algorithme  résolvant  un 
problème  de  façon  itérative  et  qui  peut  être  réduit  à  un 
problème  d'optimisation  d'une  fonction  d'une  ou  de  plu- 
sieurs  variables. 

15  En  d'autres  termes,  le  recuit  simulé  peut  être  vu 
comme  une  méthode  de  contrôle  d'un  algorithme  itéra- 
tif. 

Le  principe  général  en  est  d'accepter  une  solution 
Sk+1  même  si  cette  nouvelle  solution  n'est  pas  meilleure 

20  que  la  précédente  solution  Sk  en  fonction  d'une  loi  pro- 
babiliste  qui  décroît  avec  le  temps. 

Le  principe  du  recuit  simulé  peut  être  assez  aisé- 
ment  compris  au  regard  de  l'exemple  illustré  par  la  figu- 
re  2.  Le  problème  posé  est  ici  de  trouver  le  minimum 

25  d'une  fonction  1  . 
Une  première  approche  consiste  à  effectuer  une 

descente  de  gradient,  c'est-à-dire  à  partir  d'un  point 
donné  (éventuellement  de  façon  aléatoire)  et  de  choisir 
à  partir  de  ce  point  la  direction  dans  laquelle  la  descente 

30  est  maximale.  La  référence  2  indique  le  trajet  effectué 
par  les  solutions  successives  selon  cette  approche. 

On  remarque  que  le  procédé  reste  bloqué  dans  un 
minimum  local  4  puisque  de  chaque  coté  de  ce  mini- 
mum  le  gradient  est  positif. 

35  La  méthode  de  type  recuit  simulé  servant  d'illustra- 
tion  a  un  comportement  globalement  similaire  et  des- 
cend,  elle  aussi,  le  gradient  de  la  courbe  1  .  Mais,  arrivé 
dans  le  minimum  local  4,  et  en  vertu  de  la  règle  énoncée 
ci-dessus,  une  solution  moins  bonne  a  des  chances 

40  d'être  acceptée  :  autrement  dit,  il  existe  une  probabilité 
pour  que  la  courbe  3  représentant  les  solutions  de  la 
méthode  mettant  en  oeuvre  un  recuit  simulé,  remonte 
la  courbe  et  s'échappe  du  minimum  local  4  pour  trouver 
une  meilleure  solution  6  en  franchissant  une  crête  5. 

45  Cette  méthode  est  abondamment  décrit  dans  la  lit- 
térature  scientifique,  et  le  lecteur  cherchant  à  approfon- 
dir  les  techniques  de  type  «  recuit  simulé  »  peut  se  re- 
porter  par  exemple  à  l'ouvrage  :  «  Simulated  Annealing 
and  Boltzmann  Machine:  A  Stochastic  Approach  to 

so  Combinatorial  Optimization  Neural  Computing»  de  Emi- 
le  Aarts  et  Jan  Korst  aux  éditions  John  Wiley,  and  Sons. 

Dans  notre  cas,  le  procédé  va  consister  à  optimiser 
une  fonction  mesurant  la  qualité  du  plan.  Cette  fonction 
de  qualité  E  (encore  appelée  «  énergie  »  ou  «  coût») 

55  est  calculée  lors  de  l'étape  référencée  4  sur  la  figure  1  . 
Elle  peut  s'exprimer  comme  suit  : 

3 
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Ek=  «Requêtes  +  PStotal+XVtotal 

où  Ek  est  la  fonction  de  qualité  à  l'itération  k, 
r̂equêtes  est  'e  nombre  de  requêtes  honorées,  s 

Stota|  est  la  surface  totale  des  requêtes  honorées, 
Vtota|  est  le  volume  total  des  requêtes  honorées, 

Les  paramètres  a,  p  et  %  sont  fixés  par  l'utilisateur. 
Cette  expression  de  la  fonction  de  coût  n'est  donnée  10 
qu'à  titre  indicatif,  et  l'homme  du  métier  est  en  mesure 
de  donner  des  formulations  et  des  critères  de  mesure 
de  la  qualité  d'un  plan  différents  sans  pour  cela  sortir  de 
la  portée  de  la  présente  invention. 

L'étape  référencée  5  constitue  le  coeur  même  de  la  15 
méthode  du  recuit  simulé.  Elle  consiste  déterminer  si 
l'on  accepte  ou  non  le  plan  provisoire  en  fonction,  no- 
tamment,  d'une  loi  probabiliste.  Deux  cas  se 
présentent  : 

20 
•  La  qualité  Ep  du  plan  provisoire  est  supérieure  à  la 

qualité  Ek.-|  du  plan  précédemment  calculé  à  l'itéra- 
tion  k-1  :  dans  ce  cas,  le  plan  provisoire  est  accepté 
et  devient  le  plan  k. 

•  La  qualité  Ep  du  plan  provisoire  est  inférieure  à  la  25 
qualité  Ek_-,  du  plan  précédemment  calculé  à  l'itéra- 
tion  k-1  :  dans  ce  cas  la  probabilité  selon  laquelle 
le  plan  est  tout  de  même  accepté  et  devient  le  plan 
k,  est  donnée  par  l'expression  suivante  : 

A 

où  A  =  Ep  -  Ek_-,  (A<0)  et  T  est  une  grandeur 
appelée,  de  façon  classique,  température  par  réfé- 
rence  à  la  loi  de  Boltzman  dans  le  domaine  de  la 
physique  statistique,  domaine  d'où  est  inspirée  la  40 
métaheuristique  du  recuit  simulé. 

L'étape  référencée  6  est  l'étape  d'acceptation  pro- 
prement  dite  du  plan  provisoire.  Cette  étape  n'est  effec- 
tuée  qu'en  fonction  de  la  détermination  qui  est  faite  à  45 
l'étape  5  précédente. 

L'étape  référencée  7  consiste  à  faire  décroître  la 
température  T,  de  façon  monotone  vers  0.  Préférentiel- 
lement,  T  décroît  par  palier,  par  exemple  par  multiplica- 
tion  par  0.99  après  un  certain  nombre  d'itérations.  De  so 
sorte,  la  probabilité  P  tend  vers  0  (car  A  est  négatif  dans 
le  cas  considéré)  et,  par  conséquent,  plus  le  nombre 
d'itérations  augmente,  moins  une  opportunité  détério- 
rant  le  plan  aura  de  chance  d'y  être  incorporée.  On 
aboutit  ainsi  à  une  stabilisation  de  l'algorithme  au  bout  55 
d'un  certain  nombre  d'itérations. 

Comme  nous  l'avons  dit  précédemment,  la  techni- 
que  du  recuit  simulé  est  une  métaheuristique,  c'est-à- 

dire  une  méthode  de  contrôle  d'un  algorithme  itératif. 
Elle  ne  définit  pas  l'algorithme  proprement  dit  et,  en  par- 
ticulier,  elle  ne  précise  pas  comment  le  plan  provisoire 
doit  être  élaboré  à  partir  du  plan  précédent  (k-1). 

La  référence  1  indique  une  première  étape  qui  con- 
siste  à  choisir  une  opportunité  dans  l'ensemble  des  op- 
portunités.  Ce  choix  est  fait  préférentiellement  de  façon 
aléatoire. 

La  référence  2  désigne  l'étape  d'élaboration  du  plan 
provisoire  à  partir  du  plan  précédent  (d'indice  k-1  )  et  de 
l'opportunité  choisie. 

Selon  une  mise  en  oeuvre  préférentielle  de  l'inven- 
tion,  une  telle  étape  est  conforme  au  procédé  suivant  : 

•  si  l'opportunité  fait  déjà  partie  du  plan  (i.e.  elle  a  déjà 
été  choisie)  alors  le  plan  provisoire  est  égal  au  plan 
précédent  k-1  moins  cette  opportunité, 

•  si  l'opportunité  ne  fait  pas  déjà  partie  du  plan  et  si 
la  requête  correspondante  n'est  pas  saturée  en  op- 
portunités  alors  le  plan  provisoire  est  égal  au  plan 
précédent  k-1  auquel  on  ajoute  cette  opportunité, 

•  si  l'opportunité  ne  fait  pas  déjà  partie  du  plan  mais 
si  la  requête  correspondante  est  saturée  en  oppor- 
tunités  alors  le  plan  provisoire  est  égal  au  plan  pré- 
cédent  k-1  auquel  on  ajoute  cette  opportunité  et 
auquel  on  retire  une  autre  opportunité  correspon- 
dante  à  la  même  requête. 

De  façon  préférentielle,  l'opportunité  retirée  est  la 
première  (chronologiquement)  a  avoir  été  incorporée 
dans  le  plan.  On  pourrait  aussi  choisir  l'opportunité  à 
retirer  de  façon  aléatoire,  par  exemple. 

La  référence  3  désigne  une  étape  de  vérification 
des  contraintes. 

Très  souvent,  les  algorithmes  mettant  en  oeuvre 
une  technique  de  type  recuit  simulé  ne  sont  pas  con- 
traints  mais,  au  contraire,  relaxés.  Cela  signifie  que  l'on 
s'autorise  à  choisir,  à  une  itération  k,  un  plan  ne  satis- 
faisant  pas  l'ensemble  des  contraintes. 

Cependant,  dans  le  cadre  de  l'invention,  l'algorith- 
me  doit  être  contraint  pour  plusieurs  raisons  : 

•  C'est  la  seule  façon  d'être  assuré  d'obtenir  in  fine 
un  plan  satisfaisant  les  contraintes,  ce  qui  est  une 
condition  essentielle  du  problème  posé. 

•  D'autre  part,  cela  permet  d'avoir  un  plan  satisfaisant 
les  contraintes  à  chaque  itération.  Il  est  ainsi  pos- 
sible  à  l'utilisateur  de  stopper  le  déroulement  de  l'al- 
gorithme  à  tout  instant,  tout  en  étant  assuré  d'obte- 
nir  un  plan  qui,  bien  que  non  complètement  optimi- 
sé,  satisfera  l'ensemble  des  contraintes. 

Dans  le  cas  où  l'opportunité  choisie  ne  permet  pas 
de  construire  un  plan  satisfaisant  l'ensemble  des  con- 
traintes,  l'algorithme  revient  à  l'étape  1  de  choix  d'une 
opportunité. 

L'étape  8  consiste  à  tester  si  une  nouvelle  itération 
de  l'algorithme  doit  être  entreprise  ou  non.  Cette  déci- 
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sion  se  fait  par  l'intermédiaire  d'une  combinaison  des 
tests  suivants  : 

•  la  température  est  inférieure  à  un  certain  seuil, 
•  la  valeur  absolue  de  la  différence  entre  la  qualité  s 

dudit  plan  provisoire  et  la  qualité  dudit  plan  précé- 
dent  k-1  est  inférieure  à  un  autre  seuil, 

•  le  nombre  d'itération  est  supérieur  à  un  troisième 
seuil, 

•  le  temps  de  calcul  depuis  le  déclenchement  dudit  10 
procédé  itératif  est  supérieur  à  un  quatrième  seuil, 

•  un  compteur  d'échec  est  supérieur  à  un  cinquième 
seuil.  Ce  compteur  d'échec  est  incrémenté  d'une 
unité  à  chaque  fois  qu'une  opportunité  choisie  ne 
permet  pas  de  construire  un  plan  satisfaisant  l'en-  15 
semble  des  contraintes,  et  est  remis  à  zéro  à  cha- 
que  fois  qu'une  opportunité  choisie  conduit  à  un 
plan  valide  vis  à  vis  des  contraintes. 

Il  est  par  ailleurs  possible  de  mettre  en  oeuvre  un  20 
mécanisme  permettant  à  l'algorithme  de  s'arrêter  sur  re- 
quête  de  l'utilisateur.  Comme  nous  l'avons  vu,  à  chaque 
itération,  le  plan  courant  est  un  plan  valide  vis-à-vis  des 
contraintes,  cependant  il  n'est  pas  optimisé.  Aussi,  se- 
lon  une  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  la  requête  d'arrêt  25 
de  l'utilisateur  force  la  mise  à  zéro  de  la  température. 
Par  suite,  l'algorithme  va  se  stabiliser  dans  le  plus  pro- 
che  minimum  local  de  la  fonction  de  coût.  Il  s'agit  là  d'un 
compromis  entre  le  temps  d'exécution  et  la  qualité  du 
plan  obtenu  par  l'utilisateur.  30 

Comme  il  a  été  mentionné  précédemment,  une  mi- 
se  en  oeuvre  préférentielle  du  procédé  conforme  à  l'in- 
vention  consiste  à  itérer  en  partant  d'un  plan  initialement 
vide.  Cependant,  il  est  possible  de  partir  d'un  plan  non 
vide,  ceci  afin  d'améliorer  la  qualité  du  plan  obtenu  en  35 
fin  de  processus  ou  bien  la  vitesse  de  convergence  vers 
la  solution. 

Une  technique  de  construction  d'un  tel  plan  initial 
consiste  par  exemple  en  les  étapes  suivantes  : 

40 
•  classement  des  requêtes  selon  un  certain  critère, 
•  pour  chaque  requête,  classement  des  opportunités 

selon  un  certain  critère, 
•  construction  du  plan  initial  en  prenant  dans  l'ordre 

les  requêtes  et  en  mettant  pour  chaque  requête,  45 
autant  d'opportunités  dans  le  plan  initial  qu'il  est  né- 
cessaire  pour  saturer  la  requête,  en  choisissant  les 
opportunités  conformément  au  classement  précé- 
demment  fait,  et  en  veillant  à  ce  que  chaque  nou- 
velle  opportunité  introduite  dans  le  plan  soit  confor-  so 
me  à  toutes  les  contraintes. 

Revendications 
55 

1.  Procédé  itératif  permettant  d'établir  un  plan  de  re- 
quêtes  pour  un  satellite  d'observation,  ledit  plan 
consistant  en  une  succession  de  requêtes  auxquel- 

les  sont  associées  des  pluralités  d'opportunités  et 
devant  respecter  une  pluralité  de  contraintes,  ledit 
procédé  itératif  démarrant  d'un  plan  initial,  chaque 
itération  k  dudit  procédé  itératif  étant  composée  des 
étapes  suivantes  : 

•  choix  d'une  nouvelle  opportunité, 
•  élaboration  d'un  plan  provisoire  à  partir  du  plan 

précédent  k-1  calculé  à  l'itération  précédente 
et  de  ladite  nouvelle  opportunité, 

•  vérification  du  respect  de  ladite  pluralité  de 
contraintes  par  ledit  plan  provisoire, 

•  évaluation  de  la  qualité  dudit  plan  provisoire, 
•  détermination  si  le  plan  provisoire  doit  être  en- 

tériné  comme  plan  k  en  fonction  de  la  qualité 
dudit  plan  provisoire  et  de  la  qualité  dudit  plan 
précédent  k-1  , 

ledit  procédé  s'arrêtant  lorsque  des  condi- 
tions  d'arrêt  sont  remplies, 

caractérisé  en  ce  que  la  détermination  de 
l'entérinement  dudit  plan  provisoire  se  fait  par  une 
métaheuristique  probabiliste  de  type  recuit  simulé. 

2.  Procédé  itératif  conforme  à  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élaboration  dudit  plan  provi- 
soire  se  fait  de  la  façon  suivante  : 

•  si  ladite  nouvelle  opportunité  fait  déjà  partie  du- 
dit  plan  provisoire  alors  ledit  plan  provisoire  est 
égal  audit  plan  précédent  k-1  moins  ladite  nou- 
velle  opportunité, 

•  si  ladite  nouvelle  opportunité  ne  fait  pas  déjà 
partie  dudit  plan  provisoire  et  si  la  requête  cor- 
respondante  n'est  pas  saturée  en  opportunités 
alors  ledit  plan  provisoire  est  égal  audit  plan 
précédent  k-1  auquel  on  ajoute  ladite  nouvelle 
opportunité, 

•  si  ladite  nouvelle  opportunité  ne  fait  pas  déjà 
partie  dudit  plan  provisoire  mais  si  la  requête 
correspondante  est  saturée  en  opportunités 
alors  ledit  plan  provisoire  est  égal  audit  plan 
précédent  k-1  auquel  on  ajoute  ladite  nouvelle 
opportunité  et  auquel  on  retire  une  autre  oppor- 
tunité  correspondante  à  la  même  requête. 

3.  Procédé  itératif  conforme  à  la  revendication  précé- 
dente,  caractérisé  en  ce  que  ladite  autre  opportu- 
nité  est  la  première,  chronologiquement,  à  avoir  été 
incorporée  dans  ledit  plan  provisoire. 

4.  Procédé  itératif  conforme  à  l'un  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  plan  ini- 
tial  est  un  plan  vide. 

5.  Procédé  itératif  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  plan  initial 
est  constitué  par  un  procédé  comportant  les  étapes 

5 



9  EP  0  863  473  A1  10 

suivantes  : 

•  classement  des  requêtes  selon  un  certain  cri- 
tère, 

•  pour  chaque  requête,  classement  des  opportu-  s 
nités  selon  un  certain  critère, 

•  construction  dudit  plan  initial  en  prenant  dans 
l'ordre  les  requêtes  et  en  mettant  pour  chaque 
requête,  autant  d'opportunités  dans  ledit  plan 
initial  qu'il  est  nécessaire  pour  saturer  ladite  re-  10 
quête,  en  choisissant  lesdites  opportunités 
conformément  au  classement  précédemment 
fait,  et  en  veillant  à  ce  que  chaque  nouvelle  op- 
portunité  introduite  dans  le  plan  soit  conforme 
à  ladite  pluralité  de  contraintes  15 

6.  Procédé  itératif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'à  la 
suite  d'une  requête  d'arrêt  de  l'utilisateur,  ladite 
température  est  forcée  à  0.  20 
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